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Soutenir le 
développement 
professionnel 

des cadres  

Malgré que le soleil tarde à nous réchauffer, je tiens à vous souhaiter, comme dans la chanson… 

… Heureux d’un printemps! … 
Je veux vous présenter où nous en sommes avec le dossier des cadres. Nous vous l’avons dit à 
l’Assemblée générale spéciale du 21 mars dernier ou vous étiez plus de 330 membres présent.e.s. 
Mais, il manquait quand même plus de 500 personnes, alors voici l’essentiel.     
 
Le 1er mars dernier, on nous informe qu’en regard de la nouvelle entente avec le Ministère, les 
demandes financières des cadres à la table de discussion relèveront de la négociatrice en chef au 
Secrétariat du Conseil du trésor (SCT) et qu’à titre de partenaire de cette entente, l’ACCPE sera traitée 
au même niveau que les syndicats. On nous demande aussi d’avoir un seul porte-parole qui 
représentera l’ACCPE face au SCT.  
Devant cette nouvelle situation historique, soit d’être invité à une table de négociation directement avec 
le Conseil du trésor, le CA a convenu d’engager un porte-parole/négociateur pour s’assurer de bien 
défendre les intérêts des cadres face au SCT. 
 

Embauche de notre négociateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Desrosiers a signé de nombreux articles dans des publications spécialisées en droit du travail, en 
plus d’avoir prononcé plusieurs conférences, dont certaines avaient pour thème la négociation: 
La négociation raisonnée: une nouvelle tendance; L’ABC d’une bonne négociation; les développe-
ments récents en droit du travail; négocier avec le diable, et bien d’autres! Bref, nous avons aimé sa 
personnalité et son style.C’est un habile communicateur qui inspire la confiance. 
 

Nous avons rencontré six négociateurs de haut 
niveau, et notre choix s’est arrêté sur Me Philippe 
Desrosiers. 
 
Nous avons constaté son expérience dans le domaine 
du droit du travail depuis plus de 20 ans et nous avons 
pu apprécier son réseau de relations.  Il représente la 
Fédération des médecins omnipraticiens depuis 2007 
face au SCT. 
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Un point très important, il a vite compris la conjoncture actuelle dans notre réseau. Qu’on pense à la 
reconnaissance du réseau avec la pandémie, au développement accéléré, à la pénurie de personnel, 
au rehaussement important des salaires du personnel et de la rémunération des RSG.  

 
Oui, maintenant c’est le temps de penser aux cadres!  
Il a constaté que notre cahier de demandes est bien ficelé et il nous a tout de même fait des 
recommandations pour l’améliorer. Il a vite saisi les enjeux et la culture de l’ACCPE, une Association 
forte et un comité de négociation expérimenté.  
 
 
 
 
 
 
Il a travaillé rapidement à mettre en place un calendrier avec le SCT, la prochaine rencontre aura lieu 
le 21 avril prochain! Nous vous informerons des prochains développements, on est là pour vous! 
 

Alors maintenant, sortez votre vélo, votre 
barbecue, préparez votre jardin ou terrasse, 
afin de prendre quelque temps d’arrêt pour 
vous, pour vous faire du bien et pour profiter de 
la vie!  
 

Bon printemps, chers et chères collègues!    
Élyse Lebeau 


